
Vide-grenier à MARON, Dimanche 10/09/2017 (8h-18h) 

 

!!! NB : Suite au plan vigipirate et à la difficulté de mise en sécurité de la place de la Mairie, 

de la rue de Toul et de la ruelle de la gare, le vide grenier aura lieu le long du quai militaire. 
 

L’emplacement d’environ 5m, est à 10€ ; les Meulsons paient 4€ le premier emplacement. 

Le coupon ci-dessous  est à adresser à : 

 Karine Edeinger –  3 rue de Chatillon 54230 Neuves Maisons (06 32 88 39 87)  

 ou Bernard MAYER – 106 rue de Toul - 54230 MARON (06.23.85.96.48) 
 

Joindre impérativement votre règlement (libellé à l’ordre de : Association Familles Rurales de MARON) et, 

pour les extérieurs uniquement, une enveloppe timbrée portant vos nom et adresse. 

Votre inscription sera effective à réception du coupon-réponse, du paiement et de l'attestation sur 

l'honneur ; l'autorisation d’exposer vous sera alors envoyée en confirmation. 
 

En cas d’absence ou de mauvais temps, aucune inscription ne sera remboursée. 

Les emplacements sont attribués en fonction des possibilités, 

l'A.F.R se réserve le droit de les échanger si nécessaire. 

Le Passage au contrôle est obligatoire avant d'exposer. 
 

Attestation sur l'honneur – à compléter pour tout particulier 
 

Je soussigné(e), (nom, prénom)…………………………………………………………………………………………………………………… 

né(e) le ……………………………………………………………………à .……………………………………………………………………………………………… 

domicilié(e) (adresse complète) ……………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

déclare sur l'honneur ne pas avoir déjà participé à deux ventes au déballage dans l'année civile et que les 

marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagés. 

 

Fait à …………………………………………………………… Signature : 

le……………………………………………………………… 

 
 

 

Nom Prénom Profession 
Téléphone 

Courriel 

   

…................................ 

…...................@........... 

 

Adresse 

 

 

 

Carte d’identité 

ou Passeport  

ou Permis de conduire 

Numéro Délivré le Lieu de délivrance 

   

Pour les habitants de Maron : 1er emplacement 4€, puis 10€ par emplacement supplémentaire. 

1er emplacement à 4€ + ....….. à  10€ Total = 4€ +………………. € = …..............€ 

Pour les extérieurs : 10€ par emplacement de 5m 

….... emplacement(s) à  10€ Total =………......………. € 

 


